AMAP
Présentation orale au café Le Méliès (rue des Carmélites 44000 NANTES)

pour le groupe REPAIRE, relais de l’émission de France Inter « Là-bas, si j’y suis ».
DEFINITION
Association de Maintien de l’Agriculture Paysanne

C’est un contrat local fondé sur un engagement mutuel entre un groupe de consommateurs et une exploitation agricole biologique ou écologique.
C’est une relation de confiance entre un groupe de consommateurs et un producteur, relation basée sur des engagements établis conjointement avec le souci de partager les aléas et les bénéfices naturels d’une production agricole respectueuse de l’environnement.
Engagements écrits : application d’une charte et contrat de partenariat solidaire.

Pas d’obligation de constituer une association loi 1901.
Couramment, le terme AMAP est employé non pas pour désigner le contrat local, mais plutôt l’ensemble des consommateurs qui se retrouvent à un rythme hebdomadaire dans un lieu de livraison, d’échange et de distribution des produits alimentaires.
HISTORIQUE
En 1965 au Japon, création des premiers Teikei face à l’inquiétude de voir l’agriculture s’industrialiser avec un recours massif aux produits chimiques.
A la fin des années 60, naissent en Suisse des fermes communautaires appelées Food guilds fournissant chaque semaine des produits frais aux consommateurs locaux.

En 1985, fondation de la première Community Supported Agriculture (CSA) aux Etats-Unis sur le modèle des Food guilds suisses.

Le concept des CSA se répand principalement en Amérique du nord et en Europe occidentale.

En 2001, est créée en Provence la première AMAP, déclinaison française des CSA, suite à une présentation du principe faite lors d’une conférence sur la « malbouffe » organisée par ATTAC.
Aujourd’hui, on compte plus de 500 AMAP sur tout le territoire, dont une majorité dans le sud de la France.
En Loire-Atlantique, il en existe une quinzaine début 2008 (plus 500 personnes sur listes d’attente sur Nantes par manque de producteurs bio).
AGRICULTURE ECOLOGIQUE
Le producteur s’engage à :
· Respecter l’environnement en cultivant de préférence selon la charte du bio (mais ce n’est pas une obligation), cultiver sans OGM, sans pesticides ;
· Préserver les ressources naturelles (pas de publicité, très peu d’emballage, usage modéré de l’arrosage, préservation de la qualité des sols…) ;
· Promouvoir la biodiversité ;

Le label bio garantit :

· Que l'aliment est composé d’au moins 95 % d’ingrédients issus du mode de production biologique, mettant en œuvre des pratiques agronomiques et d’élevage respectueuses des équilibres naturels, de l’environnement et du bien-être animal.

· Le respect de la réglementation en vigueur en France (cahier des charges décrivant les méthodes de travail, les intrants autorisés, la traçabilité…).

· Que la certification est placée sous le contrôle d’un organisme agréé par les pouvoirs publics français, répondant à des critères d’indépendance, d’impartialité, de compétence et d’efficacité tels que définis par la norme européenne EN 45011.

SANTE ALIMENTAIRE
Les produits consommés peuvent modifier les habitudes :

· Incitation à manger moins de viande et davantage de fruits et légumes (excellent pour lutter contre nombre de cancers) ;

· Repas équilibrés avec des aliments frais de saison (pas de fraises en hiver !) ;

· Consommation de produits moins formatés et diversifiés ;

· Découverte ou redécouverte de l’art et du plaisir de cuisiner.

Les premiers produits recherchés sont souvent ceux issus du maraîchage, mais ils peuvent aussi provenir de l’élevage (viandes, charcuteries, laitages), de la viticulture, l’apiculture…

Pourquoi manger bio ?
· Garantie de se nourrir avec des aliments sains ;

· Qualité gustative des produits ;

· Respect de la nature dans le processus de production.

Les principaux labels bio :

· AB ;

· Demeter ;

· Nature & Progrès.

ECONOMIE LOCALE
Le producteur s’engage à :

· Livrer chaque semaine entre 5 et 10 produits différents (sauf aléas) ;

· Proposer 3 tailles de paniers ;

· Pratiquer un commerce équitable en fixant des prix raisonnables (10 à 20 % moins cher que sur le marché) ;
· Respecter les horaires de livraison.

Le consommateur s’engage à :

· Prépayer la récolte ;

· Tenir la permanence à tour de rôle (déchargement/chargement du fourgon, nettoyage du local de distribution, pointage des consommateurs) ;

· Habiter si possible près du lieu de distribution pour pouvoir s’y rendre à pied ou en vélo.
· Venir constituer son panier ou se faire remplacer par une personne de son choix.

· Respecter les horaires de livraison.

Ce type d’économie solidaire en circuit court permet de :

· Relocalisation des activités (aujourd’hui environ 50 % des produits bio consommés en France sont importés) ;
· Limiter au maximum la pollution (pas d’importation, déplacement du seul producteur, emballage réduit à de simples cagettes réutilisables, pas de déchets) ;
· Limiter les gaspillages (les quantités sont connues à l’avance) ;

· Assurer des revenus stables aux paysans, éviter le souci de la commercialisation ;

· Aider les jeunes agriculteurs à s’installer ;
· Autogérer les échanges sans acteurs extérieurs (maîtrise de toute la chaîne) ;

· Privilégier l’essaimage plutôt que la concentration ;
· Préserver une agriculture périurbaine avec des exploitations à taille humaine ;
· Libérer le producteur de la pression de l’industrie agro-alimentaire.

LIEN SOCIAL
Le producteur s’engage à :

· Accueillir au moins deux fois par an les consommateurs pour leur expliquer son travail, partager sa passion.
· Avoir une démarche pédagogique. 
Le consommateur s’engage à :
· Gérer le local de distribution (clé, ménage, relation avec le propriétaire) ; 

· Donner un coup de main si nécessaire (plantation, bâchage, cueillette…) ;
· Etre solidaire des paysans en acceptant les risques liés à la production (intempéries, maladies…)

Les échanges entre consommateurs et producteurs favorisent :

· L’engagement collectif (faire vivre une autre économie, partager les expériences à travers des manifestations et des réunions communes : collectif Inter-AMAP) ;
· La rencontre de la ville et de la campagne ;
· La relation directe entre les personnes sans intermédiaire.

POUR ALLER PLUS LOIN
Autres chemins alternatifs :

· Slowfood (plus orienté vers la gastronomie, les jardins-écoles…) ;
· Coopératives (bioCoop) ;

· Marchés bio (Rezé, Petite Hollande…) ;
· Magasins bio (Horizon vert) ;

· Restaurants bio ;

· Jardins collectifs ;

· Jardins ouvriers ;

· Potagers personnels ;

· …

Attention à l’emballage et à la provenance !

Les AMAP, une forme de décroissance… au rythme de la nature.
Simplicité volontaire.

Penser global, agir local.

REFERENCES
Sites web :

· AMAP - Principes : http://alliancepec.free.fr/Webamap/
· AMAP en Loire-Atlantique : http://papaose.free.fr/
· Bio : http://www.biopreferences.com/labels/
· Biodiversité : http://www.kokopelli.asso.fr/
· SlowFood : http://www.slowfood.fr/france
Revues :

· L’écologiste

· Silence

· L’âge de faire

· La décroissance
